
EXPLORER DE NOUVEAUX
LEVIERS D’EFFICACITÉ

AU SERVICE DES SECOURS

Intelligence Artificielle                    : 



NOTRE OBJECTIF

EXEMPLE DE CAS D’USAGE IDENTIFIÉ

Les services d’incendie et de secours évoluent dans un environnement marqué 
par :

• une augmentation et une diversification des interventions, 

• une pression accrue sur les ressources qu’elles soient humaines, 	           	
   opérationnelles, financières ou organisationnelles,

• une production croissante de données opérationnelles et administratives. 

Engager une démarche d’exploration et d’expérimentation de l’intelligence 
artificielle afin :

Parmi les premières pistes envisagées :

Automatiser la génération des attestations d’intervention grâce à 
l’intelligence artificielle.
Ce type d’application pourrait permettre :

• de réduire le temps consacré aux tâches administratives répétitives, 

• d’améliorer la rapidité et la fiabilité de production des documents, 

• de recentrer les agents sur des missions à plus forte valeur ajoutée. 

Ce cas d’usage illustre le potentiel concret de l’intelligence artificielle, mais 
nécessite une expertise pour être analysé, structuré et expérimenté.

Une approche pragmatique, progressive et adaptée aux enjeux de sécurité civile.

d’identifier des cas d’usage pertinents et réalistes, 

d’analyser les opportunités d’amélioration des activités opérationnelles, 
administratives et décisionnelles, 

d’évaluer les conditions de mise en œuvre, 

de définir une première feuille de route stratégique. 

Le SDIS 45 souhaite aujourd’hui structurer une réflexion pour identifier les 
usages concrets et adaptés à ses missions.

Dans ce contexte, l’intelligence artificielle constitue une opportunité majeure pour 
améliorer l’efficacité des organisations publiques, notamment en matière :

• d’analyse de données, 

• d’aide à la décision, 
• d’optimisation des processus, 

• d’automatisation de certaines tâches. 



NOTRE BESOIN

MODALITÉS DE MÉCÉNAT

Ce projet peut être soutenu selon l’une des deux formes :

• mécénat de compétences : mise à disposition d’un expert (environ 20 jours),

• mécénat financier : contribution à hauteur de 20 000 €.

Volume estimé : 20 jours d’expertise

Le SDIS souhaite être accompagné par un expert en intelligence artificielle / 
data / transformation numérique pour :

POURQUOI DEVENIR MÉCÈNE ?

Pour contribuer à la modernisation d’un service 
public essentiel.

Pour participer à l’amélioration de l’efficacité des 
secours.

Pour accompagner une démarche d’innovation au 
service de la population.

Pour valoriser votre engagement en faveur de 
l’intérêt général et de la sécurité civile.

ANALYSER LES PROCESSUS
ET DONNÉES EXISTANTS

FORMALISER DES 
RECOMMANDATIONS CONCRÈTES 

IDENTIFIER LES LEVIERS 
D’AMÉLIORATION

STRUCTURER UNE TRAJECTOIRE 
D’INTÉGRATION DE L’IA



Et si l’intelligence 
artificielle contribuait

à sauver du temps...
et des vies ?
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Suivez les pompiers du Loiret 
sur les réseaux sociaux !

Scannez le QR code pour plus d’infos et 
remplir notre formulaire de don en ligne !

www.sdis45.com


